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doit supporter les fatigues de la guerre et d'un lendemain inconnu. En un mot, et
de Tavis de nombreux officiers, nous croyons que l'honorable M. de Rivaz a fail
fausse route dans sa proposition.

Avant de .terminer, touchons au dernier point essentiel pour notre armöe de

milice, c'est celui qui est offert par la reunion de corps de difförents canlons, qui,
dans une noble emulation, apprennent ä s'estimer, ä se connaitre, et, au jour du

danger, ä se pröter un energique appui, comme ils sont appeles ä le faire dans

une simple manoeuvre de campagne. Pour terminer, et au nom de nombreux
officiers, remercions les döputes qui onl combattu Ia proposition de M. de Rivaz
et la majoritö du haut Conseil national qui Ta repoussee.

(Un soldat de campagne.)

ACTES OFFICIELS.

Le Departement militaire fedöral a adresse la Circulaire suivante ä

Messieurs les chefs des armes, chefs d'administrations speciales et ä

Messieurs les inspecteurs de Tinfanterie, (ä ces derniers, en tant
seulement qu'elle les concerne.)

Berne, 4 janvier 1865.
Tit.

11 m'est agreable de pouvoir, ä l'entree de cette nouvelle periode, vous lemoi-

gner mes remerciements pour vos Services et votre loyal concours pendant Tannöe

qui vient de s'ecouler. Je compte egalement pour l'avenir sur votre zöle et votre

patriotisme, car la täche est grande et les difficultes dont eile est semee sont
serieuses.

Je crois devoir vous adresser ä ce su.et quelques recommandalions.

Ainsi que vous en ötes informö, le chiffre eleve de notre budget, occasionne

entr'autres par les allocations extraordinaires des dernieres annöes pour la
transformation de Tartillerie, le nouvel armement de Tinfanterie et quelques constructions

d'une incontestable utilite ou energiquement reclamöes depuis longtemps. a

amene des observations gönerales sur les depenses miliiaires. Le budget ordinaire

est basö sur les prescriptions de la loi, et s'il n'est pas demeure constant, cela

provient, soit de certains ölöments mobiles de leur nature, qu'il n'etait pas possible
de fixer, soit de ce que, chaque annee ä peu pres, de nouveaux döerets sont venus
satisfaire ä de nouveaux besoins et occasionner de nouvelles depenses. J^es depenses

extraordinaires reposent toutes sur des arröles speciaux qui n'ont ete rendus qu'apres

une juste appreciation des circonstances.

L'Assemblöe federale ayant invite le Conseil federal ä vouer ä la question des

depenses toute sa sollicitude et ä röaliser toules les economies compatibles avec les

interets militaires, le Conseil federal s'est empressö de prendre les mesures propres
a obtempörer ä cette invitation. Le Departement a ordonnö les recherches les plus

approfondies sur les depenses militaires de la Confödöration et des cantons dans les

quatorze derniöres annees et le Conseil fedöral a designö, en dehors du personnel
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administratif fedöral, une commission nombreuse, chargee de sonder le passö, de

peser les besoins prösents et futurs et de formuler des propositions propres a

concilier les maximes d'une sage öconomie avec les graves considörations qui sonl

en cause.
Je vous engage, Messieurs, ä vouloir bien, dans le cercle de vos attributions et

dans la mesure que pourront dicter les circonstances, faciliter ces travaux d'en-
quöte, car nous demandons lous que les abus, s'ils existent, soient signalesetdis-
paraissent. Nous accueillerons tous avec empressement les modifications qui
pourraient constituer une economie sans nuire ä aucun intöröt militaire, non plus qu'ä
la marche logique et naturellement progressive de notre Organisation militaire.

11 est donc vivement ä dösirer que la lumiere se fasse sur cet ensemble de

questions. C'est le moyen de faire cesser des griefs qui se renouvellent souvent

et qui pourraient amoindrir le zele des uns ou la consideration des autres.
Le Döpartement attend avec une legitime impatience le resultat de ces investi-

galions, vous engageant du reste ä persöverer dans votre zöle et vos efforts pour
Taccomplissement de votre devoir, comme vous Tavez fait jusques ä aujourd'hui.

II recevra avec empressement et utilisera de meme tous les renseignements que
vous pourriez lui envoyer sur cei important sujet en vertu de volre propre initiative.

11 reste pour l'activite de chacun de vous une large carriöre. Vous avez du

reconnaitre, ä la reception du budget, que, tout en döcretanl l'examen des questions

qui precedent, l'Assemblee föderale a equitablement pourvu aux besoins qui lui
ont öle demontrös. Les allocations pour le personnel de l'administration el celui de

Tinstruction onl ötö, dans plusieurs cas, ölevees, el si cela s'est fail dans une
proportion modeste, ce n'en esl pas moins une appröciation encourageante pour ceux

qui en onl ölö Tobjet. Les sommes affectees aux cours d'instruction des armes

speciales et de l'infanlerie, ainsi qua quelques cours speciaux, sont conformes aux
demandes du Conseil fedöral et elles paraissent en rapport avec les exigences.
Une somme importante de 300,000 francs a ete consacree ä un grand rassemblement

de troupes. Si quelques projets, notamment pour cerlaines constructions de

peu d'extension, mais qui semblent urgentes, ont ete ajournös, il est ä espörerque
Ton pourra prochainement les reprendre.

Le budget est notre rögle direclriee dans l'application des lois et des röglements;

nous devons en observer rigoureusement les limites. Et, ä cet egard, il est clair

que, möme en restant dans les limites qu'il a fixees, toute depense inutile doit

ötre evitee, toute öconomie possible, sans nuire au bien du service, doit ötre infail-
libiement röaiisee. Les chiffres du budget sonl un maximum, le legislateur n'en-
lend pas qu'il doive necessairement ötre atteint.

Messieurs les inspecteurs de Tinfanterie reeoivent de nouveau les recommanda-

tions contenues dans la circulaire du 17 janvier de l'annee derniöre (numöro de

contröle 87) relativement ä l'appel d'adjudants pour proceder ä leurs inspections.

Le Departement leur renouvelle aujourd'hui les observations qu'il a faites alors;
il les engage ä n'appliquer ä leurs inspections que le nombre de jours strictemem

nöcessaire, et il leur.annonce qu'ä mesure de l'arrivöe de leurs propositions sur
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les plans d'instruction des cantons, un budget sera fixö pour chaque arrondissement

et Messieurs les inspecteurs sont pries de s'y tenir.
Le Döpartement altend de vous. Messieurs que vous surveillerez comme par

le passö, la marche de tous les Services el les prestations du personnel d'administration

et d'instruction, qui vous est subordonne. Vous vous efforcerez de prevenir
toule irregulariui et d'obtenir de ceux qui sont sous vos ordres une stricte Observation

des lois, des reglements el des instructions en vigueur. II attend aussi que
vous lui communiquerez chaque fois ouveriemenl vos observations, el que vous

lui signalerez sans reserve les abus ä faire cesser, ou les amelioralions ä aceomplir.
Le Departement ne peut se transporter sur les lieux aussi souvenl qu'il le

voudrait, il doit donc s'en remeltre ä vos appröciations; c'est pourquoi il espere

qu'apres vous elre eflorces de connaitre la verite, vous la lui communiquerez lou-
jours exaetement.

Nos rapporls avec les Administrations cantonales sont frequents et leurs eflorts

doivent s'unir aux nölres pour atteindre le but commun; le Departement vous
recommande d'observer toujours scrupuleusemeni vis-ä-vis d'elles les egards auxquels
elles ont droit.

Quelles que soient les difficultös du moment, vous ne devez pas vous laisser

aBecter dans volre zele el votre amour pour la noble mission qui vous est remise,
ni vou» laisser detourner de travailler constamment dans le sens qui vous a öte

indiquö. Vous devez, au contraire, persöverer dans une marche ferme, röguliere,
conduisanl d'une maniere circonspecte inais süre aux progrös nöcessaires en evitant
ä la fois la mobilitö et les brusques öcarts, de meme qu'un siahilisme qui serail

fatal ä nos plus grands interets.

Agröez, Messieurs, Tassurance de ma parfaite consideration.

/> Chef du Departement militaire födöral.
C. Fornerod.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

La conförence des directeurs militaires cantonaux, convoquöe ä Aarau par M.

le colonel Ziegler, a eu lieu. Tous les cantons, sauf Rerne, Uri, les deux Appenzell,

Tessin et Fribourg, y elaient representös. — Nous donnerons dans notre

prochain numero des details circonstaneies sur cette röunion qui, pour la Solution

des questions d'öconomie. ne parait pas devoir ahoutir pratiquement ä de grands

resultats.

Le bureau topographique sera Iransporte ä Berne au mois de mai. Le döpartement

militaire est autorise ä louer les locaux nöcessaires.

II a ete döcide, d'apres l'avis emis par la regie des chevaux, qu'il y aurait ä

Thoune. pour les aspirants vötörinaires un cours, qui aurait lieu en möme temps

que Tecole des aspirants d'artillerie de 2me classe; cetle reunion permettra d'em-

ployer le möme personnel d'inslruclion. Jusqu'ici les aspirants veterinaires rece-
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